
 

 

 
 

LE DROIT DE RETRAIT DU SALARIE :  
Une mesure de prévention vitale dans la gestion des risques au travail. 

 
Dans le domaine de la prévention des risques, une compréhension approfondie du droit de 
retrait du salarié est indispensable. Ce droit constitue un pilier essentiel de la sécurité au travail, 
permettant aux employés de se protéger contre les situations présentant un danger grave et 
imminent pour leur vie ou leur santé. En tant qu'expert en prévention des risques, nous 
souhaitons éclairer les contours de ce droit et son importance dans la préservation d'un 
environnement de travail sûr. 
 
Définition et cadre légal du droit de retrait 
Le droit de retrait permet à tout salarié de se retirer d'une situation de travail qu'il estime 
dangereuse pour sa sécurité ou sa santé, sans avoir à demander l'autorisation préalable de 
son employeur. Ce droit est encadré par le code du travail, qui stipule que l'employé peut 
interrompre son travail et se mettre en sécurité dès lors qu'il a un motif raisonnable de penser 
que la situation présente un danger grave et imminent. 

 
Conditions d'exercice du droit de retrait 
Pour être valablement exercé, le droit de retrait doit répondre à certaines conditions : 

• Danger grave et imminent : le salarié doit être en mesure d'identifier un danger 
susceptible de porter atteinte de manière sérieuse et immédiate à sa vie ou sa santé. 

• Notification immédiate : le salarié doit informer sans délai son employeur de la 
situation dangereuse et de son intention de se retirer. 

 
Responsabilités de l'employeur 
Lorsqu'un droit de retrait est exercé, l'employeur est tenu de prendre des mesures immédiates 
pour évaluer la situation et éliminer le danger. Il ne peut demander au salarié de reprendre 
son activité tant que le risque persiste. De plus, l'exercice du droit de retrait ne doit entraîner 
aucune sanction ni retenue de salaire pour le salarié concerné. 
 
Importance du dialogue et de la prévention 
Le droit de retrait souligne l'importance du dialogue entre employeurs et salariés concernant 
les conditions de travail et les mesures de prévention des risques. Une communication ouverte 
et régulière permet d'identifier et de résoudre les problèmes de sécurité avant qu'ils 
n'atteignent un niveau critique. 
 
Formation et sensibilisation 
La formation des salariés aux risques spécifiques de leur poste de travail et aux procédures 
d'urgence est cruciale. De même, les employeurs doivent être sensibilisés à leurs obligations 
en matière de prévention des risques et de gestion des situations dangereuses. 

 
Le droit de retrait est un mécanisme de protection fondamental pour les salariés, leur offrant 
la possibilité d'agir en cas de danger imminent pour leur sécurité ou leur santé. Sa mise en 
œuvre effective repose sur la vigilance de chacun et sur une culture d'entreprise axée sur la 
sécurité et le respect des normes de prévention des risques.  

 


